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Art. 16. � Durant la première année, il peut être
organisé une formation approfondie dans la spécialité sous
forme de séminaires, conférences, ateliers doctoraux, des
travaux de laboratoire ou toutes autres formes de
formation pour la recherche.

Les modalités de cette formation sont définies par arrêté
du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

Art. 17. � Le doctorant doit présenter, chaque année,
l'état d'avancement de ses travaux devant l'équipe de
formation du doctorat, en présence de son directeur de
thèse.

Art. 18. � Les modalités d'inscription et de
réinscription au doctorat sont fixées par arrêté du ministre
chargé de l'enseignement supérieur.

Section 2

De la délivrance du diplôme de doctorat

Art. 19. � Le diplôme de doctorat sanctionne la
formation de troisième cycle.

Le diplôme de doctorat est délivré par le ministre
chargé de l'enseignement supérieur aux doctorants ayant
soutenu une thèse de doctorat, ou présenté devant un jury
de spécialistes, les résultats des travaux scientifiques
originaux, publiés dans des revues scientifiques de
renommée établie.

Les modalités d'élaboration et de soutenance de la thèse
de doctorat et de présentation des résultats des travaux
scientifiques, sont fixées par le ministre chargé de
l'enseignement supérieur.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Art.  20. �  Les   dispositions   du   décret   exécutif
n° 04-371 du 8 Chaoual 1425 correspondant au 21
novembre 2004 portant création du diplôme de licence
"nouveau régime� sont abrogées.

Art. 21. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le 17 Chaâbane 1429 correspondant au
19 août  2008.

Ahmed OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 08-266 du 17 Chaâbane 1429
correspondant au 19 août  2008 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 02-454 du 17
Chaoual 1423 correspondant au 21 décembre
2002 portant organisation de l�administration
centrale  du  ministère  du  commerce.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du commerce,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  07-173 du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 08-186 du 18 Joumada
Ethania 1429 correspondant au 23 juin 2008 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-188 du 23 juin 1990
déterminant les structures et les organes de
l�administration centrale des ministères ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 02-454 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 portant organisation
de l�administration centrale du ministère du commerce ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions du décret
exécutif n° 02-454 du 17 Chaoual 1423 correspondant au
21 décembre 2002 portant organisation de l�administration
centrale du ministère du commerce.

Art. 2. � Les dispositions de l�article 1er du décret
exécutif n° 02-454 du 17 Chaoual 1423 correspondant au
21 décembre 2002, susvisé, sont  modifiées comme suit :

« Article 1er. � Sous l�autorité du ministre,
l�administration centrale du ministère du commerce
comprend :

� le secrétaire général, assisté de deux (2) directeurs
d'études, auquel sont rattachés le bureau ministériel de la
sûreté interne d'établissement et celui du courrier ;

� le chef de cabinet assisté de huit (8) chargés
d'études et de synthèse chargés :

* de la préparation et de l'organisation de la
participation du ministre aux activités gouvernementales ;

* de la préparation et de l'organisation des activités du
ministre dans le domaine des relations extérieures ;

* de la liaison avec les institutions publiques ;

* de l'établissement des bilans d'activité pour l'ensemble
du ministère ;

* du suivi des relations socioprofessionnelles et de
l'application de la législation du travail dans les
entreprises, les établissements et les organismes publics
relevant du secteur ;

* de la préparation et de l'organisation des activités du
ministre, dans le domaine des relations publiques ;

* de l'organisation et de la préparation des relations du
ministre avec les organes d'information ;

* de l'organisation et de la préparation des relations du
ministre avec les différentes associations ;

� et de quatre (4) attachés de cabinet ;


